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Le document suivant souligne les rôles et responsabilités variés de tous les groupes 

d’utilisateurs des surfaces glacées de nom des installations. Les groupes d’utilisateurs doivent 

accepter ces exigences avant de réserver un temps de glace et ils doivent s’y conformer tout 

au long de leur utilisation des installations. 

1. En plus des exigences énoncées ci-dessous, tous les groupes d’utilisateurs doivent se 
familiariser avec les exigences pertinentes les plus récentes du gouvernement du 
Nouveau-Brunswick et celles de leur organisation provinciale de sport, et s’y conformer. 

 

2. Avant de réserver un temps de glace, tous les groupes d’utilisateurs doivent soumettre 
une copie de leur plan opérationnel de retour au jeu à la municipalité ou à l’exploitant 
des installations aux fins d’examen. 

 

3. Les membres du personnel de la municipalité ou de l’exploitant des installations doivent 
être respectés en tout temps, notamment en ce qui concerne le respect des conditions 
et dispositions énoncées dans le présent document. Aucun abus ni aucun manque de 
respect envers des membres du personnel, des bénévoles, d’autres clients, etc. ne sera 
toléré. 

 

4. Avant de pouvoir effectuer toute nouvelle réservation, les groupes d’utilisateurs ne 
peuvent avoir un compte en souffrance. Les annulations faites au nom de l’équipe ou de 
l’association en raison de la COVID-19 seront considérées comme étant non 
remboursables. 

 

5. En cas de non-respect de l’une ou l'autre des exigences énoncées dans le présent 
document, les groupes d’utilisateurs seront invités à quitter les lieux, ils perdront tout 
futur temps de glace et toutes les réservations préalablement prises seront considérées 
comme étant non remboursables.   

 

6. Chaque groupe ou chaque équipe doit désigner un agent de liaison responsable de 
recueillir les coordonnées de tous les joueurs, spectateurs et bénévoles associés aux 
réservations du groupe ou de l’équipe afin de faciliter le suivi. Pour connaitre les 
exigences particulières et à jour de cet arrêté obligatoire, consultez 

https://www2.gnb.ca/content/dam/gnb/Departments/eco-bce/Promo/covid- 
19/information_collection-f.pdf. 

 

a. Les équipes et les groupes DOIVENT remettre leur liste des coordonnées de 
suivi après chaque activité au bureau de la sécurité avant de quitter les 
installations. 

 

7. Le questionnaire de dépistage bilingue du gouvernement du Nouveau-Brunswick 

(https://www2.gnb.ca/content/dam/gnb/Departments/h-s/pdf/ScreeningEF.pdf) sera 

affiché dans toutes les entrées des installations. Toutes les personnes qui entreront 

dans les installations devront répondre à ces questions et devront se conformer aux 

directives indiquées dans le questionnaire. L’agent de liaison du groupe ou de l’équipe 

devra s’assurer que ce dépistage a été effectué. 

https://www2.gnb.ca/content/dam/gnb/Departments/eco-bce/Promo/covid-19/information_collection-f.pdf
https://www2.gnb.ca/content/dam/gnb/Departments/eco-bce/Promo/covid-19/information_collection-f.pdf
https://www2.gnb.ca/content/dam/gnb/Departments/eco-bce/Promo/covid-19/information_collection-f.pdf
https://www2.gnb.ca/content/dam/gnb/Departments/h-s/pdf/ScreeningEF.pdf%20(document%20bilingue)
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8. Dans les installations (nom des installations) – notamment dans le stationnement, les 

aires communes, les vestiaires, les gradins et les aires de jeu – une distance minimale 

de 6 pieds (2 mètres) devra être maintenue entre les clients, spectateurs, joueurs sur 

et hors glace, entraineurs et employés de la municipalité ou des installations.   Une 

distance de 3 pieds (1 mètre) peut être maintenue entre les personnes portant un 

masque non médical.  

 
9. Les masques non médicaux seront exigés pour tous les utilisateurs et clients 

(déterminez les aires particulières, comme les entrées et les sorties) et/ou lorsqu’il 

n’est pas possible de maintenir la distance minimale de 6 pieds (2 mètres). Il est 

fortement recommandé de porter un masque non médical dans les installations, en 

tout temps. 

10. Un (1) seul parent ou tuteur pourra entrer dans les installations avec chaque participant. 
À moins que cela ne soit jugé nécessaire, il est FORTEMENT conseillé que les frères et 
sœurs n’entrent pas dans les installations. Les frères et sœurs qui doivent entrer dans 
les installations DOIVENT être accompagnés d’un adulte et DOIVENT demeurer sous sa 
supervision en tout temps. 

 
11. Du désinfectant pour les mains sera fourni dès l’entrée dans les installations. Tous les 

utilisateurs devront se désinfecter les mains avant de se voir accorder l’accès.  
 

12. Chaque équipe ou chaque groupe sera responsable de la gestion de toutes les activités 
hors glace et des déplacements dans les installations. 

 

13. Les groupes d’utilisateurs ne pourront entrer dans les installations que 10 minutes avant 
leur activité (ou temps de glace) et devront en sortir dans les 10 minutes suivant la fin 
de leur activité. Aucune entrée anticipée ne sera permise. 

 

14. Si un groupe ou une équipe souhaite avoir un temps d’échauffement avant le temps de 
glace, celui-ci devra avoir lieu à l’extérieur des installations.  

 

15. Tous les utilisateurs (incluant les parents et les membres du personnel d’entrainement) 

devront entrer dans les installations et en sortir par l’entrée ou la sortie désignée (voir 

les diagrammes de régulation des déplacements, ci-joints). Des affiches dirigeront les 

participants vers la glace, les gradins et les sièges qui leur ont été attribués afin de 

contrôler les mouvements directionnels. 

16. Jusqu’à nouvel ordre, l’accès aux vestiaires ne sera pas permis. Les utilisateurs devront 
arriver dans les installations déjà vêtus de leur équipement (à l’exception des patins et 
du casque). 

 

17. Les espaces de gradins où les utilisateurs pourront finir de se préparer pour leur temps 
de glace seront clairement indiqués.  
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18. Les aires pour les spectateurs seront également désignées pour chacune des deux 
surfaces glacées. Les spectateurs doivent rester dans la zone qui leur a été assignée. 

 

 

19. Un seul vestiaire par feuille de glace sera ouvert, pour l’utilisation des toilettes 

uniquement. Les toilettes sont limitées à une personne à la fois, en tout temps. 

Chaque groupe ou chaque équipe devra s’assurer que ces limitations sont 

respectées. 
 

20. Les groupes d’utilisateurs devraient encourager leurs participants à apporter leur propre 
désinfectant pour les mains, à utiliser avant de toucher et après avoir touché les 
surfaces dans l’aréna. 

 

21. Les fontaines ne seront pas disponibles. 

22. Les bancs des joueurs doivent être désinfectés après chaque utilisation par l’équipe ou 
le groupe. C’est la responsabilité du groupe ou de l’équipe de désinfecter les bancs à 
l’aide d’un désinfectant en aérosol fourni par les installations. 

 
23. Les dirigeants des groupes ou les entraineurs des équipes devront concevoir les 

exercices et activités de sorte de minimiser les contacts pendant une réservation, 
conformément aux lignes directrices de leur organisation provinciale de sport (OPS). 

 

24. Les groupes d’utilisateurs ne pourront entreposer de l’équipement sur place. 

25. Il n’est pas permis de flâner sur les lieux (y compris dans les vestibules) avant ou après le 
temps réservé. 

 
Merci de votre soutien et de votre collaboration continus alors que nous travaillons à un retour 
au jeu sécuritaire pour toutes les personnes concernées. 

 

Note : Étant donné que la situation entourant la pandémie de la COVID-19 et que les directives 
de Santé publique en la matière sont en constantes évolutions, ce document et les exigences qui 
y sont stipulées peuvent être modifiés à la discrétion de la municipalité ou de l’exploitant des 
installations. La version modifiée sera distribuée aux groupes d’utilisateurs aussitôt que 
possible. 

 

************************************** 
 

Accusé de réception : 

En signant ci-dessous, je reconnais avoir lu le présent document et en accepter les conditions et 

dispositions établies par la municipalité ou l’exploitant des installations et ses procédures de 

retour au jeu à l’intention des groupes d’utilisateurs des surfaces glacées. 

 
Nom (en lettres moulées) : Signature : Date : 

 
______________________________________________                               ______________________________________________________                         __________________________________ 
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Joueurs, membres du personnel 
et spectateurs – glace Richelieu 

Espaces dans les gradins – 
glace Richelieu 
 
Toilettes des joueurs – glace Richelieu  
 

Toilettes des joueurs – glace Eddy  

Espaces dans les gradins – glace Eddy  

Spectateurs – glace Eddy 

Joueurs et membres du personnel – glace 
Eddy  

Barricade / cantonnement 

Diagrammes sur les mouvements 
directionnels – aréna 
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Spectateurs – glace Eddy 

Toilettes des spectateurs – glace Eddy  

Barricade / cantonnement, accès interdit 

Diagrammes sur les mouvements directionnels 
– vestibule / hall 


